
 

Bonjour, 

Suite à votre adhésion à notre mutuelle d’entreprise Harmonie Mutuelle, nous 

souhaitons vous informer des avantages inclus gratuitement dans votre contrat, tels 

que : 

 

 Espace perso et l’appli Harmonie & Moi 

Il vous permet de suivre vos remboursements, de transmettre vos justifcatifs, de 

prendre rendez-vous avec votre conseiller et bien d'autres choses depuis votre 

ordinateur, tablette ou smartphone. 

 

 Téléconsultation 

Le service de téléconsultation, accessible depuis votre espace perso ou votre appli 

mobile Harmonie & Moi vous permettra de consulter un médecin généraliste ou 

spécialiste 24h/24 et 7j/7 sans rendez-vous. 

 

 Réseau de soin Kalixia 

Vous pouvez bénéficier d'un large réseau de près de 20 000 professionnels de santé 

en optique, audio, dentaire, et ostéo, aves des réductions et tarifs négociés. Vous 

disposez également du tiers payant systématique. 

 

 Harmonie Santé Services 

Vous pouvez contacter l'assistance depuis votre espace personnel en cas de 

difficultés, de handicap, de soutien psychologique. Mais aussi en cas d'hospitalisation, 

de maternité, d'immobilisation à votre domicile ou de traitement de longue durée ou 

même de problème de santé à l'étranger. 

 

Pour découvrir tous vos services et avantages ou en savoir plus,  

rendez-vous ici ! 

https://www.harmonie-mutuelle.fr/particuliers/solutions/services-assistance

